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Délibération n° 21.06.123 - Délibération portant classement de voies dans le domaine public : 
Impasse Simone Veil, Boulevard de la Collinette

L'an deux mille vingt-et-un le quatorze décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 décembre 2021

Présents : Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe 
FAURE, Geneviève DIBO, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Elisabeth SORET, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie 
GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE, 
Julien DURANDO

Absents : Floris GRANDVARLET, Cindy FORTERRE-ROL, Fabienne LEQUENNE, Christophe 
CHAVERNAS

Procurations : VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à HUDDLESTONE Stéphane, CHEVALAZ Didier 
a donné pouvoir à POMMERET Olivier, LAMAT Frédéric a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, 
KESTEMONT Pierre a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, DE GRENDEL Sonia a donné 
pouvoir à FAURE Christophe, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à SORET Elisabeth

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 4 6 25

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Madame le Maire rappelle que selon l’article L.141-3 du Code de la voirie routière, sont dispensées
d’enquête publique les procédures de classement et de déclassement des voies communales, dès lors 
qu’il n’y a pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par ces voies.

Madame le Maire expose qu’il convient de classer dans la voirie l’impasse Simone Veil ainsi que le 
Boulevard de la Collinette étant donnée leur utilisation et affectées à la circulation générale.

Madame le Maire propose au conseil municipal :

- de prononcer le classement dans la voirie communale les voies suivantes :



Nom voie Descriptif Linéaire de la voie

Boulevard de la Collinette Parcelle D2310 :
Voie de 5 ml de large

Places de stationnement implantées sur cette 
parcelle

175 ml

Impasse Simone Veil Voie à double sens sur 6 ml de large, et trottoirs 
de 140 ml de large de part et autre

Places de stationnement  

105 ml

- de lui donner tout pouvoir pour procéder aux démarches et formalités nécessaires à la 
modification du tableau de classement de la voirie communale et du document cadastral. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


